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Conseil du 15 décembre 2025

Délibération n° 2025-3199

Commission pour avis : déplacements et voirie

Commission(s) consultée(s) pour information :

Commune(s) : Champagne-au-Mont-d'Or - Lyon

Objet : Axes M6/M7 - Voies réservées - Phase pilote relative à la mise en place de dispositifs de contrôle aux fins 
de constatation des infractions - Avenants à la convention quadripartite entre l'État, la Métropole de Lyon, la Ville 
de Lyon et le groupement SPIE/Pryntec et à la convention de prestation de service entre la Métropole et la Ville 
de Champagne-au-Mont-d'Or - Année 2026

Service : Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Direction Infrastructures et Exploitation des 
Mobilités

Rapporteur :  Monsieur Jean-Charles Kohlhaas

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 28 novembre 2025

Secrétaire élu(e) : Madame Guerin Monique

Présents : Mme L. Arthaud, M. B. Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière, M. P. Athanaze, Mme C. Augey, M. M. Azcué, M. B. 
Badouard, M. F. Bagnon, M. L. Barge, M. N. Barla, M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, M. B. Bernard, Mme 
S. Blachère, M. P. Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet, Mme D. Borbon, Mme Y. Bouagga, Mme F. Bouzerda, Mme N. 
Bramet-Reynaud, Mme C. Brossaud, M. R. Brumm, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. F. Buffet, Mme C. Burillon, Mme M. 
Burricand, Mme M. Cabot, M. F. Camus, M. J. Camus, Mme C. Cardona, Mme M. Carrier, M. P. Chambon, M. P. Charmot, M. 
M. Chihi, M. C. Cohen, Mme G. Coin, Mme B. Collin, Mme D. Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy, Mme C. Creuze, Mme 
L. Croizier, M. J. Da Passano, M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme F. Delaunay, M. G. Devinaz, M. M. Diop, M. I. Doganel, M. G. 
Doucet, Mme V. Dubois Bertrand, Mme F. Dubot, Mme C. Dupuy, Mme H. Duvivier, Mme M. Edery, Mme M. El Faloussi, Mme 
C. Etienne, Mme M. Fontaine, Mme S. Fontanges, M. Y. Fournel, Mme R. Fournillon, Mme L. Fréty, Mme N. Frier, M. G. 
Gascon, Mme H. Geoffroy, Mme N. Georgel, M. C. Geourjon, M. C. Girard, Mme V. Giromagny, M. S. Godinot, M. S. Gomez, 
M. M. Grivel, Mme A. Grosperrin, M. F. Groult, M. P. Guelpa-Bonaro, Mme M. Guerin, M. T. Haon, Mme S. Hémain, Mme B. 
Jannot, Mme Z. Khelifi, M. D. Kimelfeld, M. J. Kohlhaas, Mme C. Lagarde, M. L. Lassagne, M. M. Le Faou, Mme M. Lecerf, M. 
L. Legendre, M. J. Longueval, M. V. Lungenstrass, M. M. Maire, M. C. Marguin, M. R. Marion, M. P. Millet, M. J. Mône, M. V. 
Monot, Mme V. Moreira, Mme D. Nachury, M. F. Novak, M. A. Orlando, Mme C. Panassier, M. R. Payre, M. L. Pelaez, M. É. 
Perez, Mme I. Perriet-Roux, Mme N. Perrin-Gilbert, Mme I. Petiot, M. G. Petit, Mme M. Picard, Mme M. Picot, M. G. Pillon, Mme 
S. Popoff, M. E. Portier, Mme C. Pouzergue, Mme É. Prost, M. C. Quiniou, M. J. Ranc, M. M. Rantonnet, M. J. Ray, Mme A. 
Reveyrand, Mme V. Roch, M. T. Rudigoz, Mme M. Saint-Cyr, Mme V. Sarselli, Mme J. Sechaud, M. L. Seguin, M. J. Sellès, 
Mme N. Sibeud, M. J. Smati, Mme C. Subaï, M. F. Thevenieau, M. Y. Uhlrich, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael, Mme B. 
Vessiller, M. M. Vieira, M. M. Vincent, Mme M. Vullien, M. D. Vullierme.

Absents excusés : M. G. Corazzol, Mme É. Baume (pouvoir à Mme B. Vessiller), M. P. Blache (pouvoir à Mme L. Croizier), 
Mme S. Chadier (pouvoir à M. L. Seguin), M. H. Dalby (pouvoir à Mme N. Dehan), M. P. David (pouvoir à M. M. Vincent), Mme 
J. Percet (pouvoir à M. É. Perez), M. É. Vergiat (pouvoir à Mme G. Coin), Mme S. Zdorovtzoff (pouvoir à M. M. Vieira).
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Conseil du 15 décembre 2025

Délibération n° 2025-3199

Commission pour avis : déplacements et voirie

Commission(s) consultée(s) pour information :

Commune(s) : Champagne-au-Mont-d'Or - Lyon

Objet : Axes M6/M7 - Voies réservées - Phase pilote relative à la mise en place de dispositifs de contrôle aux fins 
de constatation des infractions - Avenants à la convention quadripartite entre l'État, la Métropole de Lyon, la Ville 
de Lyon et le groupement SPIE/Pryntec et à la convention de prestation de service entre la Métropole et la Ville 
de Champagne-au-Mont-d'Or - Année 2026

Service : Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Direction Infrastructures et Exploitation des 
Mobilités

Le Conseil,

Vu le rapport du 26 novembre 2025, exposant ce qui suit :

I - Contexte

Par arrêté n° M6M7-2020-001 du 17 décembre 2020, abrogé et remplacé par l’arrêté n° M6M7-2024-001 
du 27 février 2024, le Président de la Métropole a instauré, sur le fondement de l’article L 2213-3 3° du code 
général des collectivités territoriales, des voies réservées à la circulation de certaines catégories de véhicules sur 
les axes M6 et M7.

Les véhicules concernés sont les suivants :

- véhicules transportant un nombre minimal de deux occupants ou plus, notamment, dans le cadre du covoiturage 
au sens de l'article L 3132-1 du code des transports,
- véhicules à très faibles émissions au sens de l'article L 318-1 du code de la route, de catégorie Crit’Air 0,
- véhicules de transports en commun,
- véhicules taxis en service,
- véhicules d’intervention et de secours.

En 2023, les services de l’État (direction générale des infrastructures, des transports et des mobilités - 
DGITM) ont proposé à diverses collectivités et gestionnaires de voies de covoiturage une expérimentation pour la 
mise en place de dispositifs de contrôle à l’usage des voies réservées au covoiturage. La Métropole a candidaté 
à cette expérimentation et a été retenue pour deux dispositifs à implanter aux emplacements suivants :

- voie réservée sur la M6, dans le sens Paris-Marseille, sur la commune de Champagne-au-Mont-d’Or,
- voie réservée sur la M7, dans le sens Marseille-Paris, sur la commune de Lyon.

Une convention quadripartite relative aux éléments ci-dessus a été proposée par l'État, et signée par 
l’ensemble des parties, soit la Métropole, la Ville de Lyon et le groupement SPIE/Pryntec. Les dispositifs ont été 
fournis et installés par le prestataire, le groupement d’entreprises SPIE/Pryntec, retenu par l’État dans 
l’accord-cadre TUD-25-2022 dont le cahier des clauses techniques particulières est annexé à la convention.

La Ville de Lyon est partie à la convention en tant qu’autorité de police de constatation : elle met à 
disposition un agent de police municipale pour constater les infractions relevées par les dispositifs et dresser 
électroniquement le procès-verbal de constat d’infraction qui sera transmis à l’Agence nationale de traitement 
automatisé des infractions.
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La signature de cette convention a été approuvée par délibération de la Commission permanente 
n° CP-2023-2440 du 10 juillet 2023.

Par ailleurs, le dispositif conventionnel a été complété de la manière suivante :

- d’une part, afin de permettre la constatation des infractions, relevées par l’équipement qui sera installé sur le 
territoire de la commune de Champagne-au-Mont-d’Or, par des policiers municipaux de la Ville de Lyon, les 
Communes de Lyon et de Champagne-au-Mont-d’Or ont conclu une convention de mise à disposition d’agents de 
police municipale selon les modalités prévues aux articles L 512-1 et suivants et R 512-1 et suivants du code de 
la sécurité intérieure. Cette convention prévoit une prise en charge financière des missions effectuées par les 
policiers municipaux mis à disposition de la Commune de Champagne-au-Mont-d’Or,

- d’autre part, la Métropole ne disposant pas d'agents autorisés à constater les infractions au code de la route, 
elle s’adjoint les services des agents de la police municipale de la Ville de Lyon mis à disposition de la Ville de 
Champagne-au-Mont-d’Or, commune sur laquelle le dispositif est implanté. Une convention a donc été passée 
entre la Métropole et la Ville de Champagne-au-Mont-d’Or, prévoyant le remboursement par la Métropole de la 
mission réalisée par les services de police municipale de la Commune de Champagne-au-Mont-d’Or. La 
signature de cette convention a été approuvée par délibération de la Commission permanente n° CP-2024-3107 
du 8 avril 2024.

Le 12 septembre 2025, la DGITM a proposé aux différents gestionnaires de voirie en France ayant 
participé à l’expérimentation de prolonger, en des termes identiques, le dispositif sur l’année calendaire 2026.

II - Conventions

Il est donc proposé d’approuver les avenants de prolongation pour l’année calendaire 2026 des deux 
conventions auxquelles la Métropole est partie prenante ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission déplacements et voirie ;

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - l’avenant à la convention quadripartite entre l'État, la Métropole, la Ville de Lyon et le groupement 
SPIE/Pryntec, dans le cadre de la phase pilote, relative à la mise en place de dispositifs de contrôle automatisé 
aux fins de constatation des infractions résultant de la violation des règles de circulation relatives à l'usage des 
voies réservées mises en place sur les axes M6 et M7,

b) - l’avenant à la convention de prestation de service entre la Métropole et la Ville de 
Champagne-au-Mont-d’Or, relative au contrôle-sanction des infractions résultant de la violation des règles de 
circulation relatives à l'usage des voies réservées mises en place sur l’axe M6.

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer lesdits avenants et l’ensemble des actes afférents ainsi qu'à 
prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

3° - La dépense de fonctionnement, soit 2 950 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - 
exercice 2026 - chapitre 011 - opération n° 0P11O7979.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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